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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

27 MARS 2007

Etaient présents :

M. LEONHARDT, M. QUITTARD, M. CHAMPION, Mme JOUANNET, M. BOUCHON, Mme DIARD, , Mme LELU, Mme LEJEUNE, M. SOUYRI, Mme MAZEAU, M. DUPERRON, Mme SZTERN, M. GROULEZ, Mme GIRAULT, M. ZAOUI, Mme FERNANDES, M. LOPEZ, M. LAVENTURE, M. GOURIOU, M. SAGOT, Mme VADROT, M. CAAMANO, M. VIGNIER, M. PREVOT, M. RESTOUX, Mme DA SILVA, Mme VAN LAERE, Mme COUILLEAUX, M. LORAIN

.


Excusés ayant donné pouvoir :

Melle SI ALI (pouvoir à Mme DIARD), M. SIMON (pouvoir à M. LEONHARDT), Mme KANDZA (pouvoir à Mme GIRAULT), M. BERTOL (pouvoir à M. LAVENTURE), Mme AMANS (pouvoir à M. ZAOUI), Mme LUCAS (pouvoir à M. LOPEZ), M. ZANIOL (pouvoir à Mme LEJEUNE), Mme HOLLARD (pouvoir à M. SAGOT), Mme SOREL (Mme VADROT).
Absent

Mme BERTIN

Secrétaire : Mme FERNANDES

*******************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20H30.

L’ordre du jour est approuvé.

*******************

Approbation du procès verbal du Conseil municipal de la séance du 13 février 2007

Monsieur le Maire sollicite l’assemblée sur d’éventuelles remarques concernant le procès-verbal du Conseil municipal du 13 février 2007. Celui-ci n’appelle aucune observation.

ADMINISTRATION GENERALE

1 - Compte rendu de Monsieur le Maire au Conseil de sa délégation de pouvoirs
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Dans le cadre de sa délégation Monsieur le Maire a signé 29 décisions au total dont :

N° 2007/28
Avenant n°1 au bail de l'immeuble à usage de bureau sis 254 route de corbeil
Avenant n°1 au bail de l'immeuble à usage de bureau sis 254 route de corbeil a repoussé la revalorisation du bail liant la collectivité de Sainte-Geneviève-des-Bois au commissariat à l’achèvement des travaux réalisés.
N° 2007/43
Convention d'occupation précaire d'un logement
La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois est propriétaire d’un logement, de type F3, situé  avenue de la Liberté à Ste-Geneviève-des-Bois.

Pour attribuer ledit logement à un agent communal, il est nécessaire de prendre d’abord une décision pour autoriser le maire à établir un contrat de location entre ledit agent et la ville.

Le montant du loyer équivaut initialement à celui d’un loyer de type F3, fixé pour les logements attribués aux enseignants. Il en est de même pour les charges.

Coût du loyer : 267,20 € +14,08 € de charges.
N° 2007/38
Contrat de cession
L'association SGS Football propriétaire du panneau publicitaire situé sur le terrain de football souhaite céder celui-ci à la collectivité.

Un contrat de cession a donc été signé entre les deux parties.
N° 2007/10
Signature d'une convention entre la commune et l'association gymnastique volontaire
Une convention a été signée avec l'association gymnastique volontaire qui intervient dans les écoles maternelles pour des animations pendant le temps de restauration scolaire.

Coût de la prestation : 761,60 €
N° 2006/164
Signature de conventions de partenariat entre la commune et les collèges Jean Macé et Paul Eluard
Dans le cadre du Contrat Educatif Local, la commune souhaite mettre à profit le temps libre des collègiens et lutter contre l'échec scolaire en proposant des actions d'accompagnement à la scolarité le soir après la classe de 16h00 à 18h00.

La ville a signé une convention avec le collège Paul Eluard et le collège Jean Macé afin de mettre en place ces ateliers pour l'année scolaire 2006/2007.
N° 2007/27
Formation du personnel - contrat avec M. Curraladas
Un contrat a été signé avec M. Curraladas pour une formation intitulée prévention des lombalgies et école du dos en direction des assistantes maternelles fréquentant le relais Assistantes Maternelles.

Coût de la formation : 400,00 € TTC
N° 2007/30
Formation du personnel - CEMEA
Une convention a été signée avec l'organisme  CEMEA relative à la formation BAFD Théorique qui se déroulera du 22 au 30 janvier 2007 et du 12 au 30 mars 2007, pour 4 agents des centres de loisirs.

Coût de la formation : 2 360,00 € TTC
N° 2007/19
Signature d'une convention avec la mairie de Villemoisson sur Orge
Une convention a été signée avec la mairie de Villemoisson sur Orge permettant de régler la totalité de la facture classes de découverte à villemoisson sur Orge et de la refacturer en fonction du quotient familial à la famille concernée.
N° 2007/29
Signature d'une convention avec l'association Funk and Style
La ville organise du 3 février au 30 juin 2007, des cours de dans urbaine popping/locking en direction des jeunes.

Une convention a été signée avec l'association Funk and Style afin d'assurer ces cours.

Coût de la prestation : 5 826,00 € TTC
N° 2007/49
Signature du contrat de vente avec Théâtre du tiroir
Dans le cadre des concert du dimanche matin, un contrat de vente a été signé avec Théâtre du tiroir qui donnera une spectacle intitulé l'histoire du soldat le 3 juin 2007 à 11h00.

Coût de la prestation : 2 236,33 € TTC
N° 2006/132
Signature du contrat de vente avec Association Trio Euterpe
Dans le cadre des concerts du dimanche matin, un contrat de vente a été signé avec Association Trio euterpe pour une représentation le 11 février au centre R.Noureev.

Coût de prestation : 3 150,00 € TTC
N° 2007/23
Contrat avec l'association Houka
Un contrat a été signé avec l'association Houka pour animer une rencontre débat autour de la lecture aux bébés, qui s'est déroulée le mardi 13 février à 18h00 à la bibliothèque F.Mauriac

Coût de la prestation : 300,00 € TTTC
N° 2007/24
Contrat avec Yesnoman productions
Un contrat a été signé avec Yesnoman productions pour l'animation d'une lecture en musique autour de Léopold Sédar Senghor, le samedi 10 février à l'auditorium Noureev.

Coût de la prestation : 800,00 € TTC
N° 2007/25
Contrat avec l'association pointure 23
Un contrat a été signé avec l'association pointure 23 afin d'animer des ateliers lecture de poèmes Poésie-dégustation le mercredi 7 mars à la bibliothèque H. De Balzac et le samedi 17 mars à la bibliothèque F.Mauriac.

Coût de la prestation : 400,00 € TTC
N° 2007/26
Contrat avec métaphore A3
Un contrat a été signé avec métaphore A3 pour animer des ateliers d'écriture ainsi qu'une lecture publique dans les bibliothèques de la ville.

Coût de la prestation : 1 000,00 TTC €
N° 2007/36
Contrat avec les tireurs de langue
Dans le cadre de la manifestation le Printemps des poètes, les bibbiothèques organisent des animations.

Un contrat a été signé avec les tireurs de langue pour une lecture de lettres à Lou, le samedi 10 mars 2007 à l'auditorium R.Noureev.

Coût de la prestation: 700,00 € TTC
N° 2007/12
Signature d'un contrat d'engagement avec Miss Tic
Dans le cadre de la fête de la femme le 8 mars, la municipalité organise en direction de ces agents un spectacle, un contrat d'engagement a donc été signé avec Miss Tic de Pairs.

Coût de la prestation : 2 110,00 € TTC
N° 2007/35
Signature d'un contrat d'engagement avec la société SCP Max Production
Dans le cadre de  la soirée de remise des médailles du travail, le vendredi 9 mars 2007, un contrat d'engagement a été signé avec la société SCP Max Production pour l'animation de cette soirée.

Coût de la prestation : 4 747,50 € TTC
N° 2007/20
Contrat travaux d'illuminations 2006/2007
Un contrat a été avec la société GOUNOT pour installer les illuminations de fin d'année.

Coût de la prestation : 88 029,53 € HT
N° 2007/39
Etude de préfiguration pour la mise en place d'un plan environnement collective PEC et d'un système de management environnemental
La Ville de Sainte Geneviève des Bois a depuis de nombreuses années intégré certaines exigences en matière d’environnement sans pour autant bénéficier d’une reconnaissance dans ce domaine.

Par délibération en date du 22 novembre 2005, le Conseil Municipal approuvait l’engagement de la Ville dans une démarche en vu d’obtenir une certification ISO 14001. 

Au préalable, dans les collectivités territoriales, cette certification est généralement précédée de la mise en place d’un Plan Environnement Collectivité et d’un système de management environnemental.

Une consultation lancée le 9 octobre 2006 a permis de retenir la société DSA Environnement – 2, cité Riverain  -  75010 PARIS pour assurer cette prestation d’accompagnement. Son offre est arrêtée à : 19.937,50 €  HT soit 23.845,25 € TTC.

L’objet de la décision jointe est de signer ledit marché avec cette société.

N° 2007/32
Signature de contrats d'entretien et de maintenance avec la société BODET S.A
Deux contrats ont été signés avec la société BODET S.A pour l'entretien et la maintenance des tableaux de chronométrage dans les gymnase N.Copernic et R. Rolland.

Coût de la prestation : 733,92 € TTC
N° 2007/33
Signature d'un contrat de maintenance et d'entretien avec la société Synerclean
Un contrat a été signé avec la société Synerclean pour la maintenance et l'entretien du parc des auto-laveuses, des aspirateurs et balayeuses manuelles situés dans les installations sportives communales.

Coût de la prestation : 472,42 € TTC
N° 2007/41
Installation et maintenance de mobilier urbain sanitaire
La vill est équipée de sanitaires à proximité des deux marchés forains de la Gare et du Donjon.

Le contrat est arrivé à son terme. Aussi, une consultation lancée le 24 novembre 2006 a permis de sélectionner la société SEMUP de Neuilly sur Seine.

Le montant est arrêté pour les deux sanitaires à 17 940 € TTC par an.
N° 2007/44
Achat de droits de diffusion d'une création audiovisuelle relatant certains événements sur la ville
La ville est riche en évènements émanant de ses propres services, des écoles, collèges ou autres lycées.

Afin d'immortaliser cet évènement, elle a décidé depuis quelques années de s'adresser à un professionnel de l'audiovisuel.

Une consultation lancée le 1er février 2007 a permis de retenir l'offre de l'Association As de Pic .

Le montant est arrêté à 16 000 € HT pour l'année 2007.
N° 2006/195
Marchés centres de vacances été
La ville organise chaque année des séjours été en centres de vacances au profit des enfants de la ville âgés de 6 à 17 ans.

Les marchés ont été signés avec les sociétés :

 - temps libre vacances

 - ADAV

 - Association Signes de piste

 - Autrement Loisirs et voyages

 - Cap Loisirs

- les compagnons des jours heureux
N° 2007/34
Régie de recettes du service culturel - Extension des modes de perception des recettes
Afin de pouvoir encaisser les paiements effectués avec la pochette culture pour tous et la carte jeune essonne, il s'avère nécessaire de modifier l'acte constitutif de la régie de recettes du service culturel.
N° 2007/37
Régie de  recettes de la restauration scolaire et des activités périscolaires
La généralisation de la GENOPASS à toutes les écoles, aux crèches collectives et aux haltes garderies nécessite la modification de la régie de recettes.
N° 2007/46
Signature d'une convention de partenariat avec DEXIA Crédit Local
Dexia Crédit Local, avec le concours de la Banque Européenne d’investissement, a mis à la disposition des collectivités locales une enveloppe spécifique de 500 millions d’euros à marge nulle, destinée à financer les opérations de rénovation urbaine contractualisées entre l’ANRU et les collectivités locales.

Dans ce cadre, la Commune a contracté un prêt d’un montant de 2 249 000 euros, au taux fixe de 4,13% sur une durée de 20 ans (décision 2006 – 160 du 16 octobre 2006).

De plus, Dexia met à la disposition de la commune sa capacité d’expertise en matière de financement de projets et peut réaliser une étude financière d’impact sur les équilibres financiers de la collectivité.
N° 2007/50
Budget communal principal - Globalisation 2007 - Signature d'un contrat de prêt avec la caisse d'épargne
Un contrat de prêt avec la Caisse d’Epargne Ile de France a été signé, aux conditions suivantes :

Montant : 2 000 000,00 € (deux millions d’euros)

Durée: 20 ans

Taux fixe : 4,33%

Périodicité : Annuelle

2 - Société d'Economie Mixte du Val d'Orge (S.O.R.G.E.M.) - Cession de titres
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Afin d’assurer la représentation des nouvelles villes partenaires de la SORGEM, la ville de Sainte Geneviève des Bois, deuxième actionnaire majoritaire de la SORGEM, envisage de céder à :

- la ville des ULIS 

:
375 actions à 80 € soit un total de
  30 000 €



Cette délibération est adoptée par 34 voix et 3 abstentions (Mr RESTOUX, Mmes DA SILVA, VAN LAERE). Monsieur Quittard ne prend pas part au vote en qualité de Président de la SORGEM.
3 - Indemnité de conseil au receveur principal
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)


Une indemnité de Conseil est traditionnellement allouée au Comptable de la Commune.

Les modalités d’attribution sont définies par arrêtés ministériels qui prévoient notamment :

· qu’une nouvelle délibération du Conseil municipal doit être prise à l’occasion de tout changement comptable.

· que l’indemnité allouée par l’organe délibérant est acquise au comptable pour toute la durée du mandat du Conseil municipal, sans qu’il y ait lieu ensuite de délibérer chaque année.
En raison du départ de Madame Bernadette BOUCHARD, Trésorier Principal de Ste-Geneviève-des-Bois, au 5 janvier 2007, il y a lieu de transférer l’attribution de l’indemnité de conseil à Madame Jeannine CLOCHARD qui a pris ses fonctions à compter de cette même date.



Cette délibération est adoptée par 35 voix et 3 abstentions (Mr RESTOUX, Mmes DA SILVA, VAN LAERE)
PERSONNEL 

4 - Attribution de logements de fonction par nécessité absolue de service
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)


Les membres du conseil sont appelés à délibérer sur l’attribution de logements par nécessité absolue de service d’agents chargés du gardiennage :
· du stade de tennis Guy Moquet

· du complexe sportif Copernic

· du cimetière A dit de Liers

· du cimetière B, route de Longpont.

Ces logements sont concédés à titre gratuit avec fourniture des prestations accessoires (eau, gaz, électricité, chauffage) en contrepartie d’une mission de surveillance de ces équipements ou espaces.
Cette démarche complète le processus de sécurité des établissements de la ville.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
PETITE ENFANCE

5 - Tarification des Multi accueils de la Maison de l'enfance
(Rapporteur : Madame FERNANDES)


Une réforme des prestations de service consenties par la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) aux gestionnaires des structures de Petite Enfance (0-4 ans), crèches et haltes-garderies, impose aux communes de s’adapter à la nouvelle Prestation de Service Unique (PSU) à compter du 1er janvier 2005.

Les objectifs de la PSU consistent à :

· répondre aux attentes des familles en prenant en compte l’évolution de la demande,

· satisfaire les besoins spécifiques des parents ainsi que les situations d’urgence,

· prendre en compte la diversification des rythmes de travail (RTT, temps partiels, possibilité de garde partagée avec la famille).

Ces nouvelles dispositions donneront lieu à la mise en place d’un contrat avec la famille, basé sur le rythme, la durée de fréquentation de l’établissement et la nature du type d’accueil : régulier, occasionnel ou d’urgence.

Le barème de tarification sera proportionnel au nombre d’enfants à charge en fonction des ressources des familles.

La base de calcul est horaire : le calcul du montant de la participation familiale s’appuie sur un taux d’effort CAF modulé en fonction du nombre d’enfants à charge et des ressources mensuelles de la famille.

L’heure est l’unité commune à tous les types d’accueil :

- pour 1 enfant la participation financière est de 0,06 %

- pour 2 enfants la participation financière est de 0,05 %

- pour 3 enfants la participation financière est de 0,04 %

- pour 4 enfants la participation financière est de 0,03 %

- pour 5 enfants et + la participation financière est de 0,025%

Ce calcul est identique pour les crèches collective et familiale ainsi que pour les haltes-garderies.

Tout en veillant à un strict respect des nouvelles dispositions de la PSU, la ville se propose, en accord avec la CAF, de réserver une priorité aux contrats de 4 à 5 jours par semaine.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
6 - Réglements des multi-accueils de la Maison de l'enfance et de la halte-garderie du Parc
(Rapporteur : Madame GIRAULT)


Les deux multi-accueils de la Maison de l’Enfance sont agréés comme suit :

un accueil régulier de 55 places et un accueil occasionnel de 5 places pour la structure de 60 berceaux ;

un accueil occasionnel de 15 places et un accueil régulier de 5 places pour la structure de 20 berceaux.

La présente délibération a pour objet d’établir leurs règles de fonctionnement, ainsi que d’actualiser celles de la halte-garderie du Parc.

La CAF nous permet encore de privilégier les contrats de 4 et 5 jours sans pour autant exclure les contrats de 3 et 2 jours, comme le permet la nouvelle prestation de service unique (PSU) CAF.

Le fonctionnement en multi-accueil nous permettra d’inclure ces contrats dans les 2 structures puisque nous ne serons plus limités dans le nombre d’inscriptions en regard du nombre d’agréments.

La gestion en sera assurée par le logiciel Adelior (Génopass).

Le fonctionnement en crèche par exemple, pour un agrément de 40, ne nous permet pas d’inscrire plus de 44 enfants.

En multi-accueil, ces 10 %  ne sont comptés que sur les places en régulier, ce qui nous laisse toute latitude pour les places en occasionnel.

En ce qui concerne le volet accueil occasionnel, les règlements intérieurs proposent des plages horaires minimum dans les 2 multi-accueils ainsi qu’à la halte-garderie du Parc :

4 h de présence lorsque les enfants prennent un repas

3 h pour un accueil le matin

à la demande les après-midi.

Nous proposons également une fermeture de la halte-garderie aux familles, les lundis et vendredis, de 12h à 14h30, pendant le repas et la sieste des enfants présents. 

Cette plage horaire où il n’y a pas d’accueil des familles, permet à l’équipe d’organiser les réunions de sections, de travailler avec la psychologue et aux enfants d’être un peu préservés des allers et venues répétés.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
ANIMATIONS RETRAITES

7 - Sorties Loisirs retraités - 23 avril 2007 - Approbation des tarifs
(Rapporteur : Madame GIRAULT)


Cette délibération a pour objet de fixer la sortie Loisirs en direction des Retraités pour le 23 avril 2007

Lundi 23 avril : Sortie d’une journée à Vincennes pour 40 à 100 personnes
Sortie d’une journée à Vincennes : 43€ incluant le coût du transport aller/retour, Ste Geneviève des Bois/ Vincennes



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
CULTUREL

8 - Sainte Geneviève des mômes - 1er,2 et 3 juin 2007
(Rapporteur : Madame SZTERN)


Il s’agit de solliciter une subvention du Conseil général en vue de renouveler le festival « SAINTE GENEVIEVE DES MOMES » qui a déjà connu un grand succès ces dernières années.

Ce festival, qui aura lieu les 1er, 2 et 3 juin 2007, a pour objectif de réunir les enfants et leurs familles en offrant une programmation de qualité ciblée jeune public (6 mois/12 ans).

D’un rendez-vous solidaire, convivial et familial, ce festival est aussi le rendez-vous des artistes et compagnies qui oeuvrent et créent pour le jeune public.

Pour cette quatrième édition, c’est plus de 15 compagnies et 150 artistes que nous aurons le plaisir d’accueillir. Cette rencontre est unique en Essonne.

Ce sont évidemment tous les services municipaux qui sont associés à cet événement ainsi que  les commerçants de l’avenue Gabriel Péri, les sapeurs pompiers et les associations.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
9 - Convention de partenariat avec la MJC pour l'attribution d'une subvention
(Rapporteur : Madame GIRAULT)

Il s’agit de la signature d’une convention de partenariat avec la MJC de Sainte Geneviève Des Bois en vue de lui verser, pour l'année 2007, une subvention globale de fonctionnement d'un montant de 33 106.56 euros.

Cette subvention permettra à la MJC de mettre en œuvre certaines missions définies dans la convention :

Poursuivre le travail entrepris en 2006, sur le plan culturel (ateliers et scène SLAM, concerts…),

Renforcer le partenariat avec les services municipaux Jeunesse et Prévention,

Entreprendre des actions favorisant la rencontre et les échanges entres les jeunes de 15/25 ans, dans le cadre de l’ouverture d’un nouveau lieu qui leur serait destiné.

Outre la subvention de fonctionnement versée à la MJC, la ville mettra à sa disposition les moyens nécessaires au bon fonctionnement de ses missions (réalisation de matériel de communication, transport de matériel, mise en relation avec les établissements scolaires et les services municipaux concernés etc…)



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

10 - Marché de Noël 2007
(Rapporteur : Monsieur DUPERRON)

Depuis 2002, le service Développement Economique a pris en charge l’organisation d’un véritable Marché de Noël et des activités festives liées à cet événement.

Cette opération se révèle être, d’année en année, un véritable succès à la fois économique pour les exposants et festif pour les visiteurs. C’est dans ce contexte que le service économique souhaite rééditer et développer cette manifestation.

La délibération qui vous est proposée, doit permettre à la municipalité :

· de maintenir cette action pour l’année 2007 ;

· de déterminer les dates qui lui sont proposées pour l’événement : du 06 au 09 décembre 2007 ;

· d’autoriser M. Le Maire ou l’un de ses représentants à signer tout acte lié à cet événement ;

· d’arrêter la tarification qui lui est proposée par le service Développement Economique, soit : 75 € à la journée et 240 € pour un forfait de 4 jours.


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
COMMUNICATION

11 - Guide des Services Publics et des Associations Locales 2007/2008 - Fixation des tarifs des annonces publicitaires
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

La ville de Sainte-Geneviève-Des-Bois met à disposition de ses habitants le "guide des services publics et des associations locales ». Tous les foyers génovéfains le reçoivent gratuitement. Il est également proposé dans les accueils des services publics de la ville, les établissements scolaires  ainsi qu’aux élus. Le tirage est prévu à 20 000 exemplaires.
Comme pour le précèdent, il sera réservé des espaces publicitaires à disposition des commerçants, artisans et entreprises locales et éventuellement à quelques annonceurs hors commune. Ces espaces témoigneront du dynamisme de notre économie genovéfaine.
La présente délibération a pour objet de fixer les tarifs de ces encarts publicitaires, avec une réactualisation à hauteur de 3 % et des conditions particulières s’y rapportant.

Il est proposé de fixer à compter du 31 mars 2007 les tarifs des annonces publicitaires à :

	quadrichromie
	pages intérieures
	couverture intérieure

2eme couverture
	couverture intérieure

3eme couverture

	une page
	1050,29 euros
	1474,65 euros
	1262,47 euros

	une demi-pagee
	678,98 euros
	838,11 euros
	785,07 euros

	un quart de page
	360,71 euros
	519,84 euros
	466,80 euros


Une réduction de 5% sera consentie à l’annonceur qui fournira au service de la P.A.O. la création de son annonce à insérer directement dans le guide.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
SERVICES TECHNIQUES

12 - Travaux d'aménagement de la route départementale 296
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

A la demande de la Ville, l’Unité Technique Territoriale Est (UTT Est) service des déplacements du Conseil Général de l’Essonne, projette une opération d’aménagement sur la route départementale 296 (avenue J. Duclos) qui traverse notre commune.

Cette opération devrait contribuer à apaiser la vitesse actuellement excessive. Ces aménagements consistent à retracer et végétaliser certains îlots centraux notamment au droit du futur centre nautique et du terrain de football. Cette opération est estimée par le Conseil Général à 800.000 € HT. 

La ville autorise UTT Est à procéder au réaménagement des trottoirs.

Montant de la participation financière de la Ville 0.00 € . 

L’objet de la délibération jointe est donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention relative à cette opération.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
13 - Demande de subvention auprés du Conseil général - Aide au renouvellement des matériels et équipements des établissements culturels
(Rapporteur : Madame SZTERN)


Dans le cadre du développement de ses activités depuis ces trois dernières années, le Centre Artistique R. NOUREEV a développé ses activités autour des « musiques actuelles ».

Pour cela il est nécessaire de doter ce département d’outils informatiques et multimédias répondant à ses besoins.

Suite au vote du budget de l’année 2007, cinq mille Euros ont été inscrits au budget d’investissement pour ces achats (ordinateur portable, ordinateur fixe, système d’enregistrement audio/vidéo).

Dans le cadre de sa politique de soutien, le conseil général subventionne l’achat des ces équipements, il est donc proposé de solliciter cette aide selon les modalités requises.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
14 - Réhabilitation de l'avenue de la Liberté - Demande de subvention au Conseil général dans le cadre du fond d'aide à l'investissement
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

La réhabilitation de l’Avenue de la Liberté, axe essentiel de circulation dans le quartier des Aunettes à Sainte-Geneviève-des-Bois, est devenue incontournable au vu de son état dégradé.

Les travaux de réhabilitation de l’Avenue de la Liberté sont estimés à 330.000 € HT, et seront fractionnés en deux tronçons.

1er tronçon : de la rue Anne Frank à la Place Dimitrov

2ème tronçon : de la rue Jean Vigo à la rue Benjamin Moloïse 

Le Conseil général de l’Essonne est susceptible d’aider ce type d’opération dans le cadre du Fond d’Aide à l’Investissement. 

Par la présente délibération, le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à demander l’aide la plus élevée possible auprès du Conseil général. 



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
15 - Réhabilitation/reconstruction du groupe scolaire Louis Pergaud - Demande de subvention à l'ADEME
(Rapporteur : Madame MAZEAU)

Dans le cadre de la réhabilitation/reconstruction du groupe scolaire Louis Pergaud, la question de doter cet édifice des dernières technologies, notamment en matière d’économies d’énergies, est incontournable aujourd’hui.

Aussi, la Ville souhaite engager une étude de faisabilité sur les équipements solaires et photovoltaïques en partenariat avec EDF. 

Par sa politique de soutien, l’ADEME aide les collectivités territoriales qui s’engagent dans de telles pratiques, notamment sur les études de faisabilité.

L’objet de la présente délibération est donc d’autoriser Monsieur le Maire à demander l’aide la plus élevée possible pour l’exécution de cette étude de faisabilité diligentée par le bureau d’étude TRANSENERGIE pour un coût arrêté à 5.900 € HT



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
URBANISME

16 - Terrains de tennnis avenue Jacques Duclos - Autorisation à déposer le permis de construire
(Rapporteur : Monsieur DUPERRON)

Dans le cadre de la concession d’aménagement signée avec la Sorgem sur le secteur Franges/Champ de Foire, il est prévu la construction des terrains de tennis sur la parcelle sise avenue Jacques Duclos cadastrée section AO n° 40, et devant remplacer ceux existants rue Guy Moquet.

Aussi, la SORGEM va déposer une demande de permis de construire et de ce fait, le Conseil municipal doit l’autoriser pour ce dépôt.



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
COMPTABILITE - FINANCES

17 - Garantie communale accordée à la société OSICA pour deux emprunts à hauteur de 6 822 715 € auprès de la Caisse des dépôts et consignations
(Rapporteur : Monsieur ZAOUI)

Afin de financer la réhabilitation de 548 logements, résidence Pergaud – Parc Pierre – Les Aunettes, la Société OSICA sollicite la Commune afin d’obtenir sa garantie pour deux emprunts contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Les caractéristiques des prêts sont les suivantes :

	Caractéristiques des prêts
	PDRAS
	PALULOS

	Montant du prêt
	2 957 000,00€
	3 865 715,00€

	Durée
	20 ans
	20 ans

	Taux d’intérêt actuariel annuel (1)
	3,40%
	3,75%

	Taux annuel de progressivité (1)
	0,50%
	0,50%

	Modalité de révision des taux (2)
	DL
	DL

	Indice de référence
	Livret A (*)
	Livret A (*)

	Valeur de l’indice de référence
	2,75% (**)
	2,75% (**)

	Différé d’amortissement
	24 mois
	24 mois

	Périodicité des échéances
	Annuelle
	Annuelle

	Commission d’intervention
	1 190,00€
	1 370,00€




Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
18 - Garantie communale accordée à la société HLM Essonne Habitat pour un emprunt de 761 546 € auprès de la Caisse des Dépôts et consignations
(Rapporteur : Madame JOUANNET)

Afin de financer la construction de 14 logements sociaux 119 – 123 avenue Gabriel Péri, la Société HLM ESSONNE HABITAT sollicite la Commune afin d’obtenir sa garantie pour un emprunt contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :

Durée de préfinancement
: 12 mois maximum

Echéances
: annuelles

Durée de la période d’amortissement
: 40 ans

Taux d’intérêt actuariel annuel
: 3,55%

Taux annuel de progressivité
: 0%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
19 - Garantie communale accordée à la société HLM Essonne Habitat pour un emprunt de 284 263 € auprès de la Caisse des Dépôts et consignations
(Rapporteur : Madame JOUANNET)


Afin de financer la construction de 14 logements sociaux 119 – 123 avenue Gabriel Péri, la Société HLM ESSONNE HABITAT sollicite la Commune afin d’obtenir sa garantie pour un emprunt contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :

Durée de préfinancement
: 12 mois maximum

Echéances
: annuelles

Durée de la période d’amortissement
: 50 ans

Taux d’intérêt actuariel annuel
: 3,55%

Taux annuel de progressivité
: 0%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
20 - Garantie communale accordée à la société HLM Essonne Habitat pour un emprunt de 25 703 € auprès de la Caisse des Dépôts et consignations
(Rapporteur : Madame JOUANNET)


Afin de financer la construction de 14 logements sociaux 119 – 123 avenue Gabriel Péri, la Société HLM ESSONNE HABITAT sollicite la Commune afin d’obtenir sa garantie pour un emprunt contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Les caractéristiques du prêt sont les suivantes :

Durée de préfinancement
: 12 mois 

Echéances
: annuelles

Durée de la période d’amortissement
: 40 ans

Taux d’intérêt actuariel annuel
: 2,55%

Taux annuel de progressivité
: 0%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
21 - Budget Primitif 2007 CMPP
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)


Les dépenses du budget primitif 2007 s’équilibrent en dépenses et en recettes de la manière suivante :

	SECTIONS
	BP 2007
	BP 2006
	% d’augmentation

	Investissement 
	7 777.25 €
	6 126.49 €
	26.94 %

	Fonctionnement
	904 679.13 €
	881 917.09 €
	2.58 %

	TOTAUX
	912 456.38 €
	888 043.58  €
	2.74 %


LES CHARGES

Une augmentation de 2 % a été apportée à l’ensemble des dépenses.

Groupe 1 (charges d’exploitation courante)

Le compte 606  baisse et le compte 6287 augmente car l’E.D.F. est payée par la Mairie et remboursée à celle-ci par le CMPP.


Le compte 61 : Ainsi que la loi 2002-2 nous l’impose, une démarche qualité va être entreprise par le CMPP. 

Le compte 625 : La somme correspond au réel des dépenses du compte 6251 de 2006.

Groupe 2  (charges de personnel) :

Le Compte 633  baisse principalement à cause d’une erreur d’imputation des cotisations obligatoires CNFPT, imputées sur le compte 6333 au lieu du compte 64518.

Globalement, les rémunérations augmentent en raison de :

· Augmentation de 2 % du point indiciaire 

· Attribution de la prime de fin d’année aux 3 seuls agents qui ne la perçoivent pas

· Augmentation de certaines primes statutaires

· Titularisation de deux agents (primes d’installation, changements d’échelon)

· Changement de grade d’un agent

· Changement d’échelons de 3 agents

· Calcul et intégration de la prime d’exercice exclusif qui devrait être légalement versée au Médecin Directeur.

Groupe 3  (charges de structure) :

Les 800 € demandés en mesures nouvelles sur le compte 6185 proviennent également d’une mauvaise imputation sur les budgets précédents. En effet, les frais de formation étaient comptabilisés à tort sur le compte 6488.

Historique des actes, des dépenses allouées et acceptées :

	ANNEE
	ACTES

PREVUS
	ACTES

FACTURES
	DEPENSES

ALLOUEES
	REEL

ACCEPTE

	2003
	8 000
	8 683
	771 583
	805 080.13

	2004
	8 000
	8 543
	748 416
	813 943.07

	2005
	8 400
	8 562
	789 514
	795 126.40

	2006
	8 400
	
	792 844
	


Au 31 octobre 2006, 72 familles attendent une place au CMPP.

LES PRODUITS
Pour ce qui concerne les recettes, elles tiennent compte de la reprise de résultat du compte administratif 2005. Le prix de journée a été calculé à 106 € pour l’année 2007, soit une augmentation de 1.02 € sur celui de 2006 (+ 1.94 %)

Les dotations aux amortissements sont cette année de 7 777.25 € € que l’on retrouve en recettes  d’investissement.

Cette recette d’investissement est affectée en dépenses au compte 2188 « Autres immobilisations Corporelles »


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
22 - Budget Primitif 2007 - Soins à domicile
(Rapporteur : Monsieur BOUCHON)

Le budget primitif 2007 s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

	SECTIONS
	BP 2007
	BP 2006
	% de diminution

ou d’augmentation



	Investissement 
	8 535.15
	6 983.46


	+ 22.22 %

	Fonctionnement
	798 309.31
	791 224.46


	+ 0.89 %

· 

	TOTAUX
	806 844.46
	798 207.92


	+ 1.08 %


La Direction Départementale de l’Aide Sociale a accordé l’extension à 100 lits du Service de Soins à Domicile en décembre 2005 et également une extension aux communes voisines de Morsang Sur Orge et Fleury Mérogis. En 2006, nous avons réussi à franchir le cap des 82 lits. 

2006 :

52 places pour personnes âgées autorisées par convention du 29 septembre 2005

30 lits supplémentaires dans le 2ème semestre 2006

Ce qui porte le nombre de lits à ce jour à 82.

Le reste de cette extension n’est pas encore programmé à ce jour, mais tout laisse à penser qu’en 2007 nous atteindrons le nombre de 100.

Le budget 2007 a donc été fait sur une base de 100 lits. Il a pratiquement été reconduit à l’identique à celui de 2006. La légère augmentation correspond à l’inscription des amortissements passant de 6 983.46 en 2006 à 8 352.48 en 2007, ainsi qu’à l’augmentation du remboursement du loyer ainsi que des charges, conséquence de la reprise par le service des soins à domicile des bureaux du CLIC.

LES CHARGES

Groupe 1 :

Compte 602 
:
16 000 € 

(identique à 2006)

Comptes 606 : 
 6 500  €

(17 000  en 2006 –
 les charges d’eau, d’électricité, de chauffage étant payées par la Ville et remboursées par les Soins à Domicile, ces dépenses sont maintenant imputées au compte 62871et 62872)

Compte 611 : 

15 000 €

(identique à 2006)

Compte 625 : 

 9 500  €

(inférieur à 2006 12 000 € - légère diminution de l’inscription des dépenses de frais de mission)

Compte 626 : 

     0     €

(imputé en 2007 au compte 62877) 

Groupe 2 :

Compte 621 : 

  5 760 € 

(remboursement d’un salaire à la Ville pour l’entretien des locaux)

Compte 633 :

  5 500 €

(identique à 2006)

Compte 641 :
          528 095.83 €
           (identique à 2006)

Compte 645 :
          143 386 €
           (identique à 2006)

Compte 647 :

      215 €
           (identique à 2006)

Groupe 3 :

Compte 6132 : 
       0 €
(15 000 € en 2006 – Imputé en 2007 au compte 6287)

Compte 6135 : 
   3 900 €
(Identique à 2006)

Compte 6156 :
   3 000 €
(Identique à 2006)

Compte 616 : 

       0 €
(4 600 € en 2006 – Imputé en 2007 au compte 62875)

Compte 618 : 

   8 000 € 

(Identique à 2006)

Compte 637 :

   2 500 €
(Identique à 2006)

Compte 658 :

       0     €
(5 760.00 € en 2006 – Imputé en 2007 au compte 621)


Les dotations aux amortissements sont cette année de 8 352.48 € contre 6 983.46 € en 2006, que l’on retrouve en recettes d’investissement.


La section d’investissement est donc financée par les dotations aux amortissements mais aussi 182.67 € de remboursement de FCTVA N-2 ; ce qui porte les recettes totales de la section à 8 535.15 € qui ont été affectées en dépenses de la manière suivante :

1. Acquisition d’un véhicule pour 6 200 € (besoin nécessaire fonction des embauches dues à l’extension.

2. Acquisition d’une imprimante couleur.

3. 3 licences supplémentaires pour logiciel pour 1 300 €


Cette délibération est adoptée à l'unanimité.
23 - Vote des taux d'impositions 2007 de la taxe d'habitation et des taxes foncières
(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Il est proposé de maintenir, pour l’exercice 2007, les taux adoptés en 2006, à savoir :



- Taxe d’habitation


…

15.93 %


- Taxe foncière bâti


…

13.84 %

     - Taxe foncière non bâti

…

45.52 %



Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 22h40.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 10 avril 2007.

Le Maire

Olivier LEONHARDT.

A N N E X E
